
NOTE DU PRESIDENT DU COM~EIL DE SECURITE 

A sa 176&me sgt~ce, tenue le 28 février 1974, le Conseil de Sécurité a repris; 
l'examen de la plaih$e de, lsIP& relative 2 des incidents Su.rver,LI.S sur la fr@iltiere 
avec 1'Irau (S/ll21&), A cette &ance, le Présj.dent du Conseil de SScurité a &onn6 
h?ctUre du texte ci-ayrbs qui reprêsente lfaccord des membres du Conseil : 

1. A la suite de la plainte d&osge le 12 février 1974 par le re.pésen,tmt de 
l.'Ir&, le Conseil de sécurité S'est xhwi les 15 et 20 février. Le RrGsidenk du 
Consei.1 de sécurit$ a conSu.ltê tous les memb,res du.ConSeil et le, repr&sentax*t 
permanent de l!Ir~n. r Il en a conclu qu'il existe entre les membres du Conseil le 
consensus suivant. 

2. Le Conseil de SCcurite, ~s,$c entendu les d&larations des reprêsentmts de 
l'Oak et de lsIran au Sujet des év&wmentS dont fait &tat la plainte de l'IrdC, 
estime qu'il importe de remgdier à. me Situation qui pourrait COmprome%tre la Paix 
et 10. stabilit6 dana la r6gion. 11 déplore toutes les pertes en vies humai.nes; il 
fait ap.pel aux parties pour qu'elles sfa,bStiennent de toute action militaire et 
de toute initiative qui risquerait d'aggraver la situation. Le Conseil reaffirme 
1eS Principes fondsmentaux énoncés dans 15 Charte en ce qui coiicerne le respect de 
la souveraineté territoriale des Etats et le règlement pacifique des tiffkren.ds9 
ainsi que le devoir qu'ont tous les Etats de s'acquitter des obligations qui leur 
incombent en vertu du dr.t)it interwnational; de même que les principes mentiOnn6s par 
la DGclnration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coop6rati.03 entre les Etats conformément 5 la Charte des Nations Unies. 

3. _' Drap& 1eS icformationS dont dis-ose le Conseil, la cause des événéments 
pnr&t rgsider notamment danS le fait que la base juridique &gisS,ant le trac6 des 
frontières entre les parties se trouve Contest$e. 

4. Le Conseil a priS note du récent c'change d'ambassadeurs entre les deu.X matS 
et esp8re que les deux parties disposeront ainsi d'un moyen permett%nt de r6SOUdre 
les problèmes qui affectent leurs relations. 

5. Des renseignements supplémentaires étant n&cessaire,s, le Conseil de Sécwité 
prie le Sec&taire génCr.al : 
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- De désigner dès- que possible un repr&entant spécial. en le chargeant de 
procéder 2 une enqu&e sur les év&ements qui ont motivé la plairnte 
de 1 q Irak et 

- De faire rapport dsns un delai de trois mois. 

r- oc Le consensus susmentionné a été réalisé par les membres du Conseil 2. 
l’exception de la Chine , qui s !en est dissociee; la délégation chinoise a fait le 
d&lwation suivante : 

“La d&l&ation chinoise espère que 1’Isak et l9 %XXI parviendront 2 un 
règlement juste et raisonnable de leur différend de fron-bière par voie 
de nggociations I conform$ment aux Cinq principes de la coexistence pacifique. 
En cons~qucnce, la déléGation chinoise nsestîme pas souhaitable que 
l’Organisation des Hations Unies soit &Ge sous quelque forme que ce soit 
d%~ un diffgrend de frontière. Etant donnd cette position, la dé%gaticn 
chinoise se dissocie du consensus ci-dessus du Conseil de sécurit6 ,” 

- 


